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 À la demande de mon Gouvernement, j’appelle votre attention sur les propos 

provocants et agressifs tenus le 5 mai 2015, durant la Conférence du centre Shurat 

HaDin sur le droit de la guerre, à Jérusalem, par le Ministre israélien de la défense, 

Moshe Yaalon, qui a menacé d’utiliser des armes nucléaires contre l’Iran et de 

continuer à tuer des civils, y compris des femmes et des enfants, dans la bande de 

Gaza et au Liban. 

 En réponse à une question sur l’Iran, M. Yaalon a déclaré que l’on devrait 

pouvoir, dans certaines circonstances, prendre certaines décisions, tout en s’assurant 

qu’il s’agisse d’un cas de nécessité militaire et en prenant en considération les coûts 

et les avantages. Faisant référence à la décision du Président Truman de larguer sur 

Hiroshima et Nagasaki des bombes qui ont finalement fait 200 000 morts, il a 

précisé que l’on n’en était pas encore là, ajoutant qu’il parlait de mesures à prendre 

lorsqu’il apparaît que les frappes chirurgicales ne produisent aucun effet. 

 Dans son discours, M. Yaalon a également menacé de blesser des civils 

libanais, y compris des enfants, ajoutant que les Israéliens avaient eu une très 

longue discussion approfondie à ce sujet, qu’ils l’avaient déjà fait, qu’ils l’avaient 

fait dans la bande de Gaza et qu’ils le feraient à nouveau si les hostilités 

reprenaient
1
. 

 Ce discours est important, car il permet de mieux comprendre l’état d’esprit 

des responsables israéliens et révèle la nature de leur régime. En contradiction avec 

les mensonges répandus par le passé, le responsable évoque les têtes nucléair es que 

le régime a en sa possession. Il tente clairement de justifier les attaques nucléaires 

lancées contre Hiroshima et Nagasaki et fait cruellement fi des immenses pertes en 

vies humaines. Il menace sans détour d’utiliser cette arme inhumaine contre l’Iran, 

balayant d’un revers de manche les victimes potentielles, qui pourraient se compter 

en centaines de milliers, voire en millions. Il révèle que les attaques lancées contre 

les civils au Liban et dans la bande de Gaza étaient préméditées, défend ces attaques 

et explique froidement que son régime est prêt à déchaîner sa folie meurtrière et à 

massacrer des milliers de civils. 

__________________ 

 
1
 Ce discours est disponible dans sa totalité sur YouTube. 
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 Ces propos sont dangereux dans la mesure où ils remettent directement en 

question les grands principes du droit des conflits armés et du droit international 

humanitaire et compromettent la paix et la sécurité internationales. C ’est pourquoi 

nous attendons du Conseil de sécurité qu’il condamne ce discours irresponsable et 

cette menace explicite d’utiliser des armes nucléaires et de tuer des civils.  

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 

lettre comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Gholamali Khoshroo 

 


